	ACCORD

entre 

L’ORGANISATION  MONDIALE DES DOUANES

et

l’Administration des douanes de guinée

« Installation du programme e-learning de l’OMD

au sein d’une administration Membre à des fins d’utilisation en interne » 




LE PRESENT ACCORD est conclu le 27 octobre 2005

ENTRE :


L’ORGANISATION  MONDIALE DES DOUANES,


Dont le siège est établi 30 rue du Marché, 1210 Bruxelles-Belgique

ET


L'Administration des douanes de Guinée

dont le siège est établi à Conakry BP : 580


(ci-après dénommé (e) « l’Administration des douanes de Guinée »

et qui sont également conjointement dénommé (e)s ci-après « les Parties ».

__________________________

créée en 1952 en tant que Conseil de coopération douanière
1.4. Le mot « Utilisateur », utilisé dans le présent Accord, couvre uniquement les fonctionnaires et agents de l'Administration des douanes de Guinée, administration Membre de l'OMO.

c) de tout document et source documentaire y étant attaché.

L'Administration des douanes de Guinée n'est en droit d'utiliser et donner accès au Produit qu'aux seuls Utilisateurs, et uniquement sous des formes électroniques, pendant la durée de validité du présent Accord (ci-après dénommée « durée »).

2,5

Le Produit ne peut être mis à la disposition des Utilisateurs de l'Administration des douanes de Guinée que par le biais d'un mode d'accès restreint, tel que défini à l'article 1.1.

 2.6

Toute utilisation du Produit autre que celle explicitement autorisée aux termes du présent Accord, telle que, sans que cette énumération soit exhaustive:

. l'exploitation de tout ou partie du Produit sous forme' imprimée ou sur papier,

. ou toute forme de distribution hors ligne du Pro<3uit, sous forme de disquette, CO ROM, COI, OVO-ROM ou d'autres supports destinés à la distribution hors ligne du Produit,

est subordonnée à une autorisation écrite préalable de l'OMO.

2.7

L'Administration des douanes de Guinée ne modifiera, n'adaptera, ne décompilera ni ne désassemblera la forme ou la structure du Produit, mais est autorisé(e), pour des raisons pratiques, à en adapter légèrement le contenu, tels que les exercices, les exemples, les cas pratiques, et à ajouter des éléments afin de se conformer à la réalité nationale et/ou régionale de l'Administration des douanes de Guinée, à la condition que:

L'OMO atteste, ce que l'Administration des douanes de Guinée accepte, qu'elle est le propriétaire exclusif de tous les droits de propriété intellectuelle (tels que droits d'auteur, droits du producteur de la base de données, marque de fabrique ou de commerce, secrets commerciaux, brevets, et toute autre forme de droit de propriété intellectuelle ou industrielle, ci-après dénommés collectivement « droits de propriété intellectuelle») du Produit, ou a, le cas échéant, reçu les autorisations nécessaires des

titulaires des droits de propriété intellectuelle sur le Produit.

L'Administration des douanes de Guinée reconnaît qu'il n'est pas ni ne devient propriétaire des droits de propriété intellectuelle de l'OMO et/ou des titulaires respectifs sur le Produit et que le présent Accord n'entraîne aucun transfert des droits de propriété intellectuelle sur le Produit à l'Administration des douanes de Guinée. L’Administration des douanes de Guinée garantit qu'il respectera tous les droits de propriété intellectuelle de l'OMO et des tiers titulaires de droits.

.

2.4

2.1 L'OMO concède à l'Administration des douanes de Guinée un droit non exclusif et non


cessible d'inclure le Produit sur un serveur, conformément aux termes et conditions du


     présent Accord et aux fins de la mise à la disposition aux Utilisateurs.

2.2

Article 2

2.3

3.5

A chaque adaptation par l'Administration des douanes de Guinée et pour toute nouvelle version, l'Administration des douanes de Guinée s'engage à fournir à l'OMO un exemplaire du Produit dans les meilleurs délais.

3.6

L'OMO s'engage à communiquer à l'Administration des douanes de Guinée les éléments d'adaptation que d'autres administrations Membres auraient développés et qui, selon l'appréciation de l'OMO, répondraient aux besoins de formation de l'Administration des douanes de Guinée, L'OMO est autorisée à faire parvenir à d'autres administrations Membres des adaptations ou ajouts que l'Administration des douanes de Guinée aurait apportés au Produit.

3.7

L'Administration des douanes de Guinée donnera à l'OMO un accès au Produit. Il est entendu que l'OMO pourra utiliser cet accès dans le but, entre autres, de vérifier le respect par l'Administration des douanes de Guinée de ses obligations.

3.8

L'Administration des douanes de Guinée s'engage à appliquer toute proposition raisonnable formulée par l'OMO concernant des modifications du Produit.

3.9

L'OMO est autorisée à demander à l'Administration des douanes de Guinée toutes les informations nécessaires à l'OMO pour s'assurer que l'Administration des douanes de Guinée respecte pleinement les dispositions 'du présent Accord. L'Administration des douanes de Guinée s'engage à répondre intégralement à la demande de l'OMO dans un délai d'un. Mois à compter de la notification par l'OMO de sa demande. Tous les renseignements ainsi recueillis par l'OMO sont considérés comme confidentiels et seront utilisés par l'OMO dans le but exclusif de s'assurer du bon respect par l'Administration des douanes de Guinée de ses obligations découlant du présent Accord.

3.10 L'OMO se réserve le droit de modifier le Programme e-Iearning à sa discrétion.
Article 4

4.1

Le présent Accord est conclu pour toute la durée d'utilisation et d'exploitation du Produit par l'Administration des douanes de Guinée, qui débute à la date d'installation du Produit au sein de l'environnement technique et pédagogique de l'Administration des douanes de Guinée, et se termine en cas de résiliation par l'une ou l'autre des Parties tel que prévu ci-dessous.

4.2

L'Accord peut être résilié par l'une ou l'autre des Parties moyennant un préavis d'au moins trois (3) mois expédié par courrier recommandé (avec accusé de réception).

4.3

Le présent Accord peut également être résilié sans délai par notification écrite de l'une des Parties adressée à l'autre par envoi recommandé (avec accusé de réception) si l'autre Partie enfreint de manière substantielle les clauses du présent Accord et ne prend pas de mesures correctives dans un délai de quinze (15) jours ouvrables après réception de la notification écrite de la Partie non fautive lui demandant de s'exécuter.

Article 7

7.1

L'OMO accepte de fournir à l'Administration des douanes de Guinée le support matériel et/ou les fichiers électroniques du Produit au lieu de livraison défini ici:

Administration des douanes de Guinée


BP580 Conakry


République de Guinée

7.2

L'OMO s'engage à accompagner la livraison dU. Produit, dont la date sera définie conjointement par les Parties, par une mission d'experts auprès de l'Administration des douanes de Guinée afin de l'installer au sein de son environnement technique et pédagogique et de former le personnel de l'Administration des douanes de Guinée, en charge de gérer et coordonner l'installation, l'utilisation et l'exploitation du Produit pendant la durée de l'Accord, et défini dans le présent Accord comme "l'équipe de projet" .

7.3

L'OMO s'engage à communiquer à l'équipe de projet tous documents et ressources disponibles, tels que guides, manuels, documentations techniques, visant à faciliter l'utilisation et l'exploitation du Produit pendant 1;3 durée de l'Accord.

Article 8

8.1

L'Administration des douanes de Guinée s'engage à informer sans délai l'OMO de toute atteinte portée aux droits de propriété intellectuelle de l'OMO, ou de toute présomption à cet égard, qui serait portée à sa connaissance.

8.2

L'Administration des douanes de Guinée utilisera les meilleures technologies disponibles pour contrôler l'accès aux pages de son serveur, afin d'éviter des accès non autorisés.

8.3

L'OMO n'est en aucun cas responsable des préjudices subis par" l'Administration des douanes de Guinée" ou par un Utilisateur suite à l'utilisation du Produit, directement ou indirectement, pour cause de négligence, de mauvaise utilisation ou autre.

8.4

Le seul recours de l'Administration des douanes de Guinée et la seule responsabilité de l'OMO, aux termes de la garantie visée dans le présent article, consisteront, à la seule appréciation de l'OMO, en ce que l'OMO s'efforce par tous les moyens raisonnables de remplacer le support matériel ou les fichiers défectueux fournis par l'OMO.

8.5

Sauf les dispositions ci-dessus, l'OMO ne fournit aucune garantie explicite, implicite ou réglementaire à l'égard du Produit, telle que, sans pour autant être exhaustif: une garantie d'exploitabilité, une garantie concernant les résultats obtenus grâce à l'utilisation du Produit, une garantie d'absence d'erreurs dans le Produit, une garantie que tout ou partie des lacunes, défauts et erreurs seront corrigés, une garantie que le produit répondra aux besoins de l'Administration des douanes de Guinée et une garantie que le Produit fonctionnera avec le matériel sélectionné par l'Administration des douanes de Guinée. Les dispositions ci-dessus circonscrivent de manière complète l'étendue de la responsabilité de l'OMO au titre de la garantie.

[image: image1.png]Ainsi fait & la date indiquée au début du présent document, en
destiné a chacune des Parties.

POUR L'ORGANISATION MONDIALE DES DOUANES

Par

M. Hiwer Dawes

_—

_PBUR I'Administration des douanes de Guinée,
- Par:

Mme, AUF a QMg G’Z/é ﬁ
Directrice nationale de I'Administration des douanes de Guinée






Annexe A

Le Produit fait l'objet d'améliorations constantes.

A.1 Description de la plate-forme de distribution et de gestion de la formation en ligne


	Menu
	Fonctions

	Accès à la formation


	· Choix du parcours de formation

· Affichage des modules de formation 
· Récapitulatif des données de suivi du stagiaire



	Espace communication


	· Recherche et affichage des coordonnées des 

intervenants liés



	Suivi des stagiaires


	· Accès aux données de suivi moyennes ou individuelles 

· Choix des critères de tri des données de suivi 

· Affichage du tableau récapitulatif de l'avancement des stagiaires

· Affichage des résultats aux questionnaires



	Gestion des parcours


	· Création et administration des parcours de formation 

· Assignation des parcours aux stagiaires



	Administration des intervenants


	· Création et administration des utilisateurs 

· Création et administration des groupes 

· Affectation des tuteurs



	Paramétrage des habilitations


	· Gestion des droits attribués aux différents intervenants



	Administration de la base


	· Administration des modules de formation disponibles



	Edition des textes


	· Edition des textes des modales



	Ajout d'utilisateur par batch


	· Inscription des intervenants par,lots à partir d'un fichier Excel




	Contrebande aux
	Savoir cibler les véhicules à risque et connaître les
	90

	"frontières terrestres
	principaux points à contrôler.
	
	

	Analyse a posteriori
	Savoir identifier les objectifs et la méthodologie de l'analyse
	90

	
	a posteriori.
	
	

	Evaluation des risques
	Connaître la méthodologie et les défis attachés à
	60

	: notions
	l'évaluation des risques.
	
	

	Etablissement de
	Comprendre les concepts et méthodes de l'établissement
	60

	profils
	de profils et la sélection. .
	
	

	Renseignements de
	Connaître les objectifs et la méthodologie se rapportant aux
	

	nature commerciale et
	
	90

	PDA
	Accords entre les douanes et les entreprises.
	

	Cycle de gestion des
	Savoir définir les éléments stratégiques disponibles pour
	

	
	l'identification d'une opération sensible et reconstituer le
	90

	risques
	cycle de gestion des risques.
	
	

	
	
	
	

	Evaluation en douane des marchandises
	
	

	Accord de l'OMC : méthodes d'évaluation et principes de gestion

	de l'Accord
	
	
	

	Evaluation en douane,
	Connaître la notion de valeur en douane, les fondements et
	130

	principes généraux
	la structure de l'Accord de l'OMC.
	
	

	Evaluation par la valeur transactionnelle des marchandises
	
	

	- Article 1 er : La
	Connaître et comprendre la notion de valeur
	

	valeur transactionnelle
	transactionnelle c'est-à-dire la détermination du prix
	

	
	effectivement payé ou à payer.
	
	240

	
	Connaître les différents éléments devant être
	

	- Ajustements de
	obligatoirement ajoutés au prix effectivement payé ou à
	

	l'Article 8
	payer et ceux que les Membres peuvent choisir d'inclure ou
	

	
	d'exclure.
	
	

	Evaluation par la
	
	
	

	valeur transactionnelle
	Connaître les principes d'application des deuxième et
	

	de marchandises
	
	100

	identiques ou
	troisième  méthode d'évaluation.
	
	

	similaires
	
	
	

	Evaluation par la
	Comprendre les principes formulés dans l'article 4. Savoir
	

	méthode déductive
	appliquer la méthode d'évaluation décrite dans l'article 5 de
	100

	
	l'Accord.
	.
	

	Evaluation par la
	Savoir appliquer la méthode décrite dans l'article 6 de
	

	méthode de la valeur
	
	100

	calculée
	l'Accord.
	
	

	Evaluation par la
	
	
	

	méthode du dernier
	Savoir appliquer la dernière méthode d'évaluation.
	130

	recours
	
	
	

	Articles généraux
	Comprendre les règles générales relatives à l'application
	100

	(articles 9 à 17)
	des articles 9 à 17 de l'Accord.
	
	

	
	Connaître le rôle du Comité de l'évaluation de l'OMC et du
	

	Mise en oeuvre et
	Comité technique de l'évaluation de l'OMD. Comprendre
	130

	gestion de "Accord
	les règles que doivent suivre les administrations des pays
	

	
	signataires de l'Accord.
	
	


Paraphes des parties: ... .tt). ... ....

.H

13

	Section VIII - Peaux, cuirs, pelleteries et ouvrages en ces matières; articles de
	

	bourrellerie ou de sellerie; articles de voyage, sacs à main et contenants .similaires;
	60

	ouvrages en boyaux
	

	Section IX - Bois, charbon de bois et ouvrages bois; liège et ouvrages en liège;
	60

	ouvrages de sparterie ou de vannerie
	

	Section X - Pâtes de bois ou d'autres matières fibreuses cellulosiques; déchets et
	60

	rebuts de papier ou de carton; papier et ses applications
	

	Section XI - Matières textiles et ouvrages en ces matières: présentation générale
	90

	Chapitres 50 à 55 - Soie, laine, coton, filaments végétaux, artificiels et synthétiques
	90

	Chapitres 56 à 59 - Ouates, cordages, tissus spéciaux, dentelles, tapis
	90

	Chapitres 60 à 63 - Bonneterie et vêtements
	90

	Section XII - Chaussures, coiffures, parapluies, parasols, cannes, fouets, cravaches et
	

	leurs parties; plumes apprêtées et articles en plumes; fleurs artificielles; ouvrages en
	90

	cheveux
	

	Section XIII - Ouvrages en pierres, plâtre, ciment, amiante, mica ou matières
	60

	analogues: produits céramiques, verres et ouvrages en verre
	

	Section XIV - Perles fines ou de culture; pierres gemmes ou similaires, métaux
	

	précieux, plaqués ou doublés de métaux précieux et ouvrages en ces matières;
	60

	bijouterie de fantaisie, monnaies
	

	Section XV - Métaux communs et ouvrages en ces métaux: présentation générale
	60

	Chapitres 72 et 73 .-Fonte, fer et acier
	60

	Chapitres 74 à 83 - Autres métaux
	60

	Section XVI - Machines et appareils, matériel électrique et leurs parties; appareils
	

	d'enregistrement ou de reproduction du son, appareils d'enregistrement ou de
	90

	reproduction des images et du son en télévision, et parties et accessoires de ces
	

	appareils: présentation générale
	

	Chapitre 84 - Réacteurs nucléaires, chaudières, machines, appareils et engins
	90

	mécaniques; parties de ces machines ou appareils
	

	Chapitre 85 - Machines, appareils et matériels électriques et leurs parties; appareils
	

	d'enregistrement ou de reproduction du son, appareils d'enregistrement ou de
	90

	reproduction des images et du son en télévision, et parties et accessoires de ces
	

	appareils
	

	Section XVII - Matériel de transport
	60

	1.
	

	Section XVIII - Instruments et appareils d'optique, de photographie ou de
	

	cinématographie, de mesure, de contrôle ou de précision; instruments et appareils
	90

	médico-chirurgicaux; horlogerie; instruments de musique; parties et accessoires de ces
	

	instruments ou appareils: présentation générale
	

	Chapitre 90 - Instruments et appareils d'optique, de photographie ou de
	

	cinématographie, de mesure, de contrôle ou de précision; instruments E)t appareils
	60

	médico-chirurgicaux; parties et accessoires de ces instruments ou appareils
	

	Chapitres 91 et 92 - Horlogerie et instruments de musique
	60

	Section XIX - Armes, munitions et leurs parties et accessoires
	30

	Section XX - Marchandises et produits divers
	90

	Section XXI - Objets d'art, de collection ou d'antiquité
	30

	
	

	Droits de propriété intellectuelle
	


Annexe B

CCD, Décision N° XXXIII, Partie 1

DECISION N° XXXIII

(Novembre 1954)

VU l'Article IX, Section 24 de l'Annexe à la Convention portant création du Conseil de coopération douanière,

LE CONSEIL DECIDE:

d'adopter, comme suit, les modes de règlement des différends en matière de contrats ou autres différends de droit privé dans lesquels le Conseil serait partie ainsi que des

   différends dans lesquels serait impliqué un fonctionnaire du Conseil qui, du fait de sa situation officielle, jouit de l'immunité, si cette immunité n'a pas été levée conformément aux dispositions des Sections 19 et 21.

1. Mode de règlement des différends en matière de contrats entre le Conseil de coopération

douanière et les tiers (autres que les fonctionnaires du conseil)

Dans tous les contrats qui viendraient à être souscrits par le Conseil de coopération douanière sera insérée une clause arbitrale par laquelle le Conseil et son co-contractant conviendraient de soumettre tous différends à naître de l'interprétation ou de l'exécution du contrat à un collège d'arbitres statuant dans les termes du droit et en dernier ressort.

Cette clause compromissoire sera la suivante:

1 °)

Toute contestation relative à l'interprétation ou à l'exécution du présent contrat sera jugée par un collège de trois arbitres, statuant à la majorité,-dans les termes du droit et en dernier ressort.

2°)

Dans le délai d'un mois, qu'il appartiendra à chacune des parties d'ouvrir en notifiant sa volonté à l'autre par l'envoi d'une lettre-missive recommandée, faisant connaître la personne dont elle aura fait choix en qualité d'arbitre, ('autre partie aura l'obligation de désigner à son tour l'arbitre de son choix.

Les parties définiront les questions faisant l'objet de la contestation et en saisiront les arbitres. Les deux arbitres, saisis de leur mission, choisiront le troisième arbitre.

A défaut de nomination du troisième arbitre par les deux premières, dans la quinzaine de la réception des déclarations des parties, le troisième arbitre sera désigné par le Ministre des Affaires étrangères de Belgique à la requête de l'une des parties ou d'un des arbitres choisis.
Description du Produit











